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prix peut devenir critique (cela est valable
surtout pour les machines d'un prix élevé)
lorsqu'un degré d'emploi annuel moyen ne
peut plus être garanti. Cette situation
risque de causer de sérieux soucis aux
entrepreneurs de battage ces années prochaines.

Il faut cependant souligner que les frais
fixes peuvent être, dans une certaine me¬

sure, freinés par les propriétaires (acheteurs)

de machines. En renonçant par
exemple à l'achat de machines pour
lesquelles un degré d'emploi annuel moyen
ne peut être garanti, ils peuvent même être
évités. Dans de tels cas, l'utilisation en
commun des grandes machines (entrepreneurs

ou communautés serait certainement
la solution idéale. Bü

Tarifs indicatifs pour les récoltes de 1980

à l'intention des groupements régionaux de propriétaires de moissonneuses-batteuses

Remarques d'ordre général: Les conditions
existant entre la Suisse romande et la
Suisse alémanique, entre le Plateau et les
Préalpes, sont si différentes qu'il n'est pas
possible d'établir des tarifs valables pour
toute la Suisse. Les tarifs indiqués ci-dessous

se basent sur un prix de carburant
Diesel de Fr. 1.15 par litre. Un changement
de prix de ce carburant de ± 10 cts justifie
donc une adaptation des tarifs de 3 à 4
francs par ha.

1. Moissonnage-battage à partir d'une
surface minimale de 1 ha (sans ficelle)

a)
b)

c)
d)

e)
f)

g)
h)

k)

Froment, orge, avoine (seigle) Fr./a 3.10
Epeautre, seigle à paille longue,
féveroles Fr./a 3.30
Colza Fr./a 3.40
Déchiquetage de la paille de blé
avec une déchiqueteuse montée Fr./a —.50
Colza et trèfle (Ramassage-battage) Fr./a 3.50
Battage à poste fixe (hors saison)

Fr./h 80.- à Fr./h 120.-
Maïs Fr./a 3.90
Maïs, en un seul passage, déchiquetage

de la paille compris Fr./a 4.60
Maïs, hache-paille ou déchiqueteuse
en location (sans tracteur) Fr./a —.70

Corn-Cob-Mix, en un seul passage,
déchiquetage de la paille compris Fr./a 4.50

Rabais (maïs exepté)
Lorsque la moissonneuse-batteuse effectue

la récolte sur toutes les parcelles d'une
exploitation semées en céréales, un rabais
peut être accordé si leur superficie globale

dépasse 3 ha et s'il y a moins de 4 à 5
parcelles. Ce rabais est de 3% et il peut aussi
être accordé si le montant de la facture
dépasse Fr. 1500.—. La location des chars
à grain peut être comptée à part.

Suppléments
Pour le fauchage de parcelles de céréales
en pente ou versées ou encore envahies
de mauvaises herbes, ainsi que pour les
petites parcelles, des suppléments de 10 à
20% peuvent être demandés.

2. Ramassage-pressage à haute densité
(balles ne dépassant pas 90 cm)
a) Ramasseuse-presse, avec ficelle,

sans tracteur par balle Fr. —.50

b) Presser, avec ficelle,
avec tracteur, suivant la surface

par balle Fr. —.60 à Fr. —.70

3. Ramassage-pressage en balles rondes

a) Grosses balles, pressées
directement sur le champ

b) Petites balles, pressées
directement sur le champ

par balle Fr. 13. —

par balle Fr. 6.50

4. Récolte du maïs en épis Fr./a 3.80 à 4.30

5. Cueillette-broyage-chargement
d'épis de maïs en un seul passage
Suivant le degré de broyage Fr./a 5. — à 6.
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